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BULLETIN MUNICIPAL 
 

COMMUNE DE BUTTEAUX 

Arrondissement d'Avallon 

Mairie Tel: 03.86.43.23.34 

mairie-butteaux@wanadoo.fr 

(Secrétariat le mardi de 10h à 11h et le vendredi de 17h à 18h) 

 

 

Vous trouverez ci-après le compte rendu du Conseil Municipal 

Du 16 Avril 2017 

Nous vous en souhaitons bonne lecture 
 

----------:----------:----------:----------:---------- 

 

Tous les membres étaient présents 

 
 

 

VOTE DES QUATRE TAXES 2018 
 

 
Le Maire détaille le montant de la fiscalité encaissée et souligne que le produit attendu n’est 

pas  au rendez vous. La perte entre le montant voté en 2017 et les sommes réellement 

créditées a été de plus de 2 000 €, et pour l’année 2018, nous perdons plus de 1 000 € de 

produit CNAV soit un cumul de 3 000 € 

 

Il indique que notre DGF (dotation de l’Etat) a augmenté de 1 075.00 € et les dotations de 

compensation de 441 € pour un produit additionnel de 1 500 €.  

Les bases ont augmenté en moyenne de 1.25 % nous permettant d’envisager une rentrée 

supplémentaire de 1 061 €  

 

Par conséquent, si nous encaissons les sommes prévues, nous subissons une perte de 500 € par 

rapport à l’année précédente.  

 

Au vu de ces éléments, et malgré nos besoins de financements, le Conseil Municipal décide à 

la majorité (un contre) de ne pas augmenter la fiscalité et de maintenir les taux en l’état, à 

savoir : 

 

  

Taux Bases Produit fiscal 

Voté  prévisionnelles 
 à taux 

constant 

Taxe d'habitation   15.64 % 269 700 € 42 181 € 

Taxe foncière Bâtie   15.33 % 206 800 € 31 702 € 

Taxe foncière non bâtie   45.96 % 21 000 € 9 652 € 

CFE   19.14 % 12 300 € 85 889 € 

TOTAL 85 889 € 
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VOTE DU BUDGET 
 

 

Tenant compte des taxes et subventions votées précédemment, le budget est présenté au 

Conseil Municipal et se décompose comme suit : 

 
 

 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 89 178.95 € 89 178.95 € 

FONCTIONNEMENT 269 154.03 € 269 154.03 € 

TOTAL 358 332.98 € 358 332.98 € 

 
Les postes du budget de Fonctionnement sont détaillés. 

 

Les projets de travaux du budget d’Investissement se décomposent comme suit : 

 Les dépenses liées à l’accessibilité des bâtiments publics pour la somme de 25 000 €. 

 

 La rénovation du logement de La Chaussée.  

Pour ce sujet deux options sont présentées : 

- La première concerne la désinfection, la peinture, la pose d’une VMC et la remise 

aux normes du compteur électrique.  

Ces dépenses devant être assurées sur le budget de fonctionnement sans subvention. 

- La deuxième option incluant l’isolation complète, la dépose et repose des arrivées de 

chauffage et de la plomberie, la remise en conformité électrique et la peinture de 

l’ensemble. 

Cette réhabilitation globale portée par le budget d’investissement ouvrant droit à 

diverses subventions. 

Le Conseil, après en avoir débattu et examiné les deux possibilités opte pour la 

réhabilitation complète de ce logement.  

Cette action sera menée à son terme si les subventions escomptées sont accordées. 

 La  participation financière aux travaux de voirie engagés par Communauté de 

Communes. 

 

Ces budgets sont votés à l’unanimité. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à demander les subventions aux divers financeurs 

au meilleur taux 

 

  
 

PLAN REGIONAL DE SANTE 
 

 

 

Le plan Régional de Santé établit par l’ARS (Agence Régionale de Santé) a été produit et 

chaque entité territoriale doit émettre un avis sur ces propositions.  

Compte tenu du mécontentement quant à ses conclusions, (fermetures des urgences de nuit à 

Tonnerre, désertification médicale etc.) le Conseil Municipal émet un avis défavorable sur la 

teneur de ce plan. Il insiste également sur le maintien des urgences de nuit à l’Hôpital de 

Tonnerre. 
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INDEMNITE DU PERCEPTEUR 
 

 

Comme chaque année, nous devons statuer sur l’indemnité accordée au percepteur. Le Maire 

rappelle que le Conseil peut donner 100% de l’indemnité, la proratiser ou ne pas la donner.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide  à la majorité de ne verser que 50 % de 

l’indemnité soit un montant de 135.41 € brut. (Quatre étaient contre l’attribution de celle-ci, et 

un s’est abstenu), 

 
 

INFORMATIONS  ET QUESTIONS DIVERSES 
 

    

- Chenilles processionnaires : afin de lutter contre ce fléau, Michel Fourrey indique avoir 

pris un arrêté obligeant nos administrés à détruire ces nuisibles présents sur leur propriété. 

Il sera mis en connaissance de la population et produit dans les cas constatés. (Consultable sur 

le site internet de la commune : www.butteaux.fr     

 

- Assemblée Générale du Foyer Rural : Plusieurs conseillers ont assisté à l’Assemblée 

Général du foyer Rural et ont constaté la vitalité de cette association.  

La bonne entente entre les deux entités, Foyer Rural et Commune de Butteaux a été soulignée. 

Les comptes font ressortir qu’il reste un solde de 1 059 € disponible pour l’opération du 

renouvellement de la Cloche, mais aussi que le bénéfice de la précédente manifestation a été 

dédié à cette opération soit 335 €.  

C’est donc près de 1 400 € qui pourront être versés à la Fondation du Patrimoine pour cette 

opération. 

La régulation du chauffage de la salle communale pose quelques problèmes qu’il faudra 

résoudre. Il n’a pas été demandé d’achats de matériel.   

 

- Cimetière : La procédure de reprise des concessions dans le cimetière arrive à son terme.   

La  commission désignée sera réunie afin de statuer sur les reprises définitives. 

 

- Défibrillateur : Mr Besset, de la protection civile, qui s’était proposé pour assurer la 

formation au maniement de cet appareil, a été contacté. Nous avions déjà ensemble convenu 

de la faire un samedi. Nous lui ferons des propositions de dates à partir mois de Mai.  

Cette formation est gratuite. 

 

- Horloge de La-Chaussée : L’entreprise ayant posé le cadran de l’horloge a été missionnée 

pour remettre la pendule à l’heure. 
 

- Propreté village :  
- Les trottoirs ne font pas très propres car l’herbe gagne du terrain. 

Nous rappelons à la population que la législation en vigueur, nous interdit l’emploi des 

produits phytosanitaires. Le Maire demande aux Conseillers de réfléchir à d’autres solutions. 

- Thierry FOURNIER relate que les fleurs défraichies volent et s’éparpillent partout dans le 

cimetière. Le Maire demande à la population de veiller à la bonne tenue des tombes. 
 

- Travaux divers : 

- Il semblerait qu’il y ai une fuite sur le compteur de l’école, 

- Un trou s’est formé devant le hangar entre le 19 et 23 Rue Saint Roch 
 

- Prochaines réunions de commissions : 

- Le 20 avril à 14H30 : Réunion Commission « Fleurissement », 

- Le 23 avril à 18H30 : Réunion Commission « Chemins et fossés », 

- Le 18 mai à 17H00   : Réunion Commission  « Bâtiments ». 

 

http://www.butteaux.fr/
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